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Convention de partenariat 
 

 
 
Entre : 

 

L’Université Lumière Lyon 2, établissement public à caractère scientifique, culturel et professionnel 

dont le siège social se situe 18 Quai Claude Bernard 69007 Lyon et représentée par sa Présidente en 

exercice, Nathalie DOMPNIER, 

 

Et 

 
L’Association Sportive de l’Université Lumière Lyon 2 (ASULL2), association loi 1901, dont le siège 
social se situe 5 avenue Pierre Mendès France, 69500 Bron et représentée par sa Présidente en 
exercice, Nathalie TZANKOFF. 
 
 
IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
Article 1. Objet de la convention 
La présente convention a pour objet de décrire les modalités de partenariat entre les Parties, dans 
le cadre de l’organisation de la course caritative du 4 avril 2024. 
 
Cet évènement consiste en l'organisation d'une course solidaire universitaire sur la thématique de la 
prévention des cancers, impliquant les étudiantes, le tout animé par un village de stands. Le parcours 
est constitué d'une boucle d'environ 1,5km et se tiendra sur le campus Portes des Alpes. L'évènement 
vise à promouvoir la santé, le bien-être et la solidarité au sein de la communauté universitaire tout 
en collectant des fonds pour une cause sociale. Les coureurs sont invités à faire le plus de tours de 
boucle possible. Chaque tour effectué sera converti en dons au bénéfice du Centre Léon Bérard. 

Article 2. Engagements des parties 
 
2.1 Afin de soutenir l'Université dans la réalisation du projet, l' ASULL2 s'engage à participer à cet 
évènement. Grace à des subventions d’un montant total de 4000 € qu'elle a pu obtenir en tant 
qu'association sportive, l’ASULL2 s'engage à financer le projet. Cette somme sera utilisée au soutien 
de l’organisation de la course en fournissant à l’Université du matériel et des collations à destination 
des participants. 
 
2.2 Les parties pourront diffuser une présentation du partenariat, objet de la présente Convention et 
différentes actualités relatives au Projet sur ses différents supports de communication internes et 
externes. 
 
2.3 La responsabilité de l’ASULL2 est limitée au soutien financier apporté à l’Université dans les 
conditions définies au présent article. L’Université conserve en conséquence l’entière responsabilité 
de la réalisation du Projet ainsi que, dans cette perspective, de la relation entretenue avec tout 
fournisseur, partenaire ou tout autre tiers intervenant dans ce cadre. 
 
Article 3. Durée de la convention 
La présente convention prend effet à compter de sa date de signature par les deux parties et prend 
fin à l’issue de la course.  
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Article 4. Révision et résiliation de la convention 
La présente convention peut être modifiée avec l’accord des parties formalisé par voie d’avenant. 
Dans tous les cas, la résiliation devra être notifiée à l’autre partie par courrier recommandé avec 
accusé réception. 
 
Article 6. Règlement des litiges  
Les parties s’engagent à rechercher une solution amiable à tout différend né de l’application ou de 
l’interprétation de la présente convention. A défaut de solution amiable, le Tribunal administratif de 
Lyon sera compétent pour connaître du litige. 
 

 

Fait à Lyon, 

Signature de l’ASULL2 
 

La Présidente 
Nathalie TZANKOFF 

Signature de l’Université 
 

La Présidente 
Nathalie DOMPNIER 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


